Contribution du matériel pour le compostage

Syndicat pour la collecte et le traitement
des ordures ménagéres

Les habitants sont invités a s’inscrire a une formation dans les locaux de TRI-OR.

A la fin de celle-ci, un composteur en plastique leur est proposé gratuitement ou alors un composteur en bois leur
est proposé avec une contribution de 25€ par cheque.

Liens utiles
Pour en savoir plus


https://ville-parmain.fr/sites/parmain/files/styles/galerie_colorbox/public/image/logo_tri-or_sans_fond_avec_mention_0.jpeg?itok=Ri1J9Ar6
https://tri-or.fr/en-route-vers-le-zero-dechet/#compost

